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ARRETE N° 04.149/ - 2010-MESupReS 
relatif aux grades, titres et diplômes nationaux dans le 
système LMD. 
 

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE  
SCIENTIFIQUE, 
 
Vu la Constitution ; 
Vu la loi n°2004-004 du 26 juillet 2004 modifiée par la loi n°2008-011 du 17 juillet 2008 portant 
orientation générale du système d’Education, d’Enseignement et de Formation à Madagascar ; 
Vu l’ordonnance n° 2009-001 du 17 mars 2009 conférant les pleins pouvoirs à un 
Directoire Militaire ; 
Vu l’ordonnance n°2009-002 du 17 mars 2009 portant transfert  des pleins pouvoirs à 
Monsieur Andry Nirina RAJOELINA ; 
Vu la décision exprimée dans la lettre n°79-HCC du 18 mars 2009 ; 
Vu l’ordonnance 2009-012 du 18 septembre 2009 relative à la réorganisation du Régime 
de la Transition vers la IVè République ; 
Vu le décret n° 2008-179 du 15 février 2008 portant réforme du système de 
l’Enseignement Supérieur et de Recherche en vue de la mise en place du système 
« Licence, Master, Doctorat » (LMD) ; 
Vu le décret n° 2009-1388 du 20 décembre 2009 portant nomination du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement ; 
Vu le décret n° 2009-1161 du 08 septembre 2009 portant nomination des membres du 
Gouvernement modifié par le décret n° 2010-081 du 24 février 2010; 
Vu le décret n° 2009-574 du 08 mai 2009 fixant les attributions du Ministre de 
l’Enseignement Supérieur et de la recherche Scientifique ainsi que l’organisation générale 
de son Ministère ; 
Vu le décret n°du portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

 
ARRETE : 

 
Article premier. - Les grades et titres sanctionnent les divers niveaux de l'enseignement supérieur 
communs à tous les domaines de formation. 
 
Art. 2. - Les grades et titres sont conférés aux titulaires de diplômes nationaux de l'enseignement 
supérieur délivrés sous l'autorité de l'Etat selon la réglementation en vigueur propre à chacun d’eux. 
Les grades correspondent aux niveaux de référence du système international LMD de l'enseignement 
supérieur. Les titres correspondent aux autres diplômes nationaux. 
 
Art. 3. - La dénomination nationale d’un diplôme peut être assortie d’une mention complémentaire. 
Cette mention caractérise le parcours concerné, et peut désigner un champ disciplinaire.   
 
Tous les diplômes nationaux portant une même dénomination consacrent un niveau équivalent de 
compétences. Ces diplômes nationaux confèrent les mêmes droits à tous leurs titulaires quelles que 
soient les institutions d’enseignement supérieur accréditées qui les ont délivrés. 



 


